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Les autorités compétentes d'Irak ont, le 10/02/2022, partiellement levé l'embargo qu’elles 
avaient implémenté en raison de l’IAHP. La levée partielle de l'embargo ne concerne que 
les œufs à couver. 
 
La déclaration additionnelle suivante doit être ajoutée au certificat général pour les œufs 
à couver EX.VTL.AA.01.04 : 
 
“The hatching eggs identified in this certificate  

- have been collected in holdings that were not located, at the time of collection of 
the eggs, in a restriction zone delimited around an outbreak of avian influenza, 

- have been incubated in a hatchery that was not located, during the period of 
incubation, in a restriction zone delimited around an outbreak of avian influenza.“ 

 
La traduction française est fournie à titre indicatif et ne doit pas être reprise sur le certificat : 
« Les œufs à couver identifiés dans le présent certificat  

- ont été collectés dans des exploitations qui n'étaient pas situées, au moment de la 
collecte des œufs, dans une zone de restriction délimitée autour d'un foyer 
d'influenza aviaire, 

- ont été incubés dans un couvoir qui n'était pas situé, pendant la période 
d'incubation, dans une zone de restriction délimitée autour d'un foyer d'influenza 
aviaire. " 
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